
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Chaque année à la même époque, la même question revient : les assureurs vont-ils 
augmenter au 1er janvier 2013 les taux de cotisation de la « mutuelle » Gfi 

(remboursements santé)* et ceux de la prévoyance (capitaux décès, rentes d’orphelin, 

maintien de salaire en cas d’invalidité et d’arrêt de travail) ? 
 

Chaque année à la même époque, les syndicats de l’UES Gfi et la direction, se 
rencontrent dans la commission de suivi « prévoyance / santé » pour trouver, ensemble, les 
meilleures solutions possibles permettant aux salariés et à leur famille de continuer de 
bénéficier d’une « mutuelle » avec des garanties de bon niveau, et d’une assurance 
contre les risques lourds, pour un coût (cotisations) raisonnable et une gestion de 
qualité ! 
 

Généralement, dans les entreprises, un tel sujet fait consensus entre 

les syndicats et la direction. En effet, qui oserait brader la santé ? Qui 

oserait brader la prévoyance ? 

 

Sur le terrain, le danger est bien réel : le déficit de 9% (environ 438K€) de la mutuelle et un 
alourdissement de la sinistralité « arrêt  de travail » sont des signaux négatifs pour les 
assureurs (REUNICA pour la santé, GENERALI pour la prévoyance) qui pourraient, de ce 
fait,  relever violemment les taux de cotisation ! 
 

Ceux de la prévoyance sont bloqués jusqu’au 1er janvier 2014, suite à l’appel d’offres 
réalisé en 2010 (remplacement d’AXA par GENERALI) mais ce n’est pas le cas de ceux de 
la « mutuelle » ! 
 

De façon pressante depuis le mois de janvier 2012, le courtier VERSPIEREN alerte les 
parties-prenantes sur le caractère inéluctable de cette hausse, et les encourage à anticiper 
un plan concerté (direction/syndicats) pour un retour crédible et raisonnable à l’équilibre. La 
mission du courtier étant, ensuite, de défendre ce plan face à l’assureur pour que ce dernier 
l’accepte. 
 

Conscients de ces enjeux très importants, les syndicats ont tous remis leurs copies 
dûment chiffrées, dès le 3 juillet, tout en se montrant ouverts à la négociation sur de 
nombreux points (répartition et niveau des hausses de cotisation), hormis celui de la  
réduction des garanties. 
 

A contrario, la direction joue la montre : en dépit de son engagement de transmettre, ses 
propres propositions pour le 20 juillet, elle n’en a encore rien fait au jour où nous écrivons 
ces lignes (27 septembre 2012) alors que la prochaine réunion est prévue …le 8 octobre. 
 

Résultat : la situation se crispe, et la perspective d’une négociation 

sereine s’éloigne avant même d’avoir commencé ! Bravo l’artiste ! 

 

L’accord d’entreprise signé par la CFDT, la CFE-CGC, la CFTC, la CGT et SUD Groupe 
GFI, qui, heureusement, protège les salariés dans le domaine crucial de la santé et de la 
prévoyance, serait-il, pour la direction « l’accord de trop » dans le « statut social » des 
salariés du Groupe GFI ? 
 

Le mutisme de la direction face aux échéances incontournables de 

ce dossier essentiel, annoncerait-il des jours mauvais ? 

 

La CFE-CGC espère vivement que ce ne sera pas le cas … 

 

 

La Santé…c’est maintenant ! 

LETTRE MENSUELLE  

de la section syndicale CFE-CGC  

du Groupe Gfi Informatique 

www.fieci-cgc.org/cgcgfi 

cgcgfi@free.fr / tél 06 83 09 41 92 

*le financement de la 

« mutuelle » est 
composé d’une part 
salariale correspondant 
à 38% de la cotisation 
totale, et d’une part 
patronale (versée par la 
direction de GFI) 
correspondant à 62% 
de la cotisation totale  
(cotisation pour un salarié 
seul avec ses enfants). 
 

Aujourd’hui, un salarié 
payé au salaire moyen 
de l’UES GFI (40K€ 
annuels)  verse une 
cotisation annuelle 
(pour lui et ses enfants) 
de 385€ (32€ par mois); 
la direction quant à elle, 
verse une cotisation 
annuelle de 648€ (54€ 
par mois)  
L’adhésion de son  
conjoint à la mutuelle 
coûte au salarié, en sus, 
113€ par an (9,5€ par 
mois) ; la direction ne 
participe pas sur ce 
poste.  
 

Demain : le scenario de 
retour à l’équilibre 

proposé par la CFE-

CGC prévoit un 

surcoût pour le salarié, 
de 30€ par an (2,5€ par 
mois) et de 52€ par an 
pour la direction (4,3€ 
par mois).  
Un surcoût de 32€ par an 
serait également à 
prévoir quand le salarié 

fait adhérer son conjoint  
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 Le compte de résultat de la mutuelle GFI est-il déficitaire ? 
 

OUI, le déficit est de l’ordre de 9% (438K€). Ce déficit était attendu par 

les partenaires sociaux (syndicats et direction) car déjà préexistant en 
2010 avant l’appel d’offres. Le nouvel assureur REUNICA ayant accepté à 
taux égal une amélioration des garanties, le déficit ne pouvait pas se 
réduire !  
Entre temps, le gouvernement a doublé la taxe pesant sur les mutuelles : 
le déficit s’est donc mécaniquement accru. 
En revanche, la consommation médicale des salariés ne dérive pas 
du tout et reste complètement maîtrisée. 
Néanmoins, il ne fait aucun doute qu’il faudra rétablir l’équilibre du régime 
sans tarder et donc, procéder à une augmentation des taux de cotisation 
au 1er janvier 2013. 
La direction s’est engagée à prendre sa part dans cette 
augmentation : pourvu qu’elle s’en souvienne !  

SANTE : 

Tout ce que vous avez 

toujours voulu savoir sur 

« la mutuelle » en vigueur 

dans le Groupe Gfi 

Informatique, sans jamais 

oser le demander ! 

 

Les taux de cotisation ont-ils 
augmenté? 
 

Ça dépend pour qui ! 
 

Les cotisations sont réparties entre 
les salariés et l’entreprise et sont 
corrélées au salaire (les bas salaires 
bénéficient d’une cotisation très 
faible). 
Pour les salariés sans conjoint la 
répartition des cotisations est dans 
un rapport d’environ 38 %/ 62 % (part 
salariale/ part patronale) et de 45% / 
55% pour les salariés avec conjoint. 

Les taux de cotisation de 

la Direction sont restés 

stables depuis 1995 :  

incroyable mais vrai ! 

Il n’y a pas eu de miracle : 

dans le même temps, les 

salariés ont supporté seuls 

une hausse de plus de 50% 

de leurs cotisations ! 

Depuis 2008, en revanche, 

les taux sont restés 

stables (hors impact taxe 

en 2011). 

Cependant l’avenir est sombre car  
les désengagements à venir de la 
Sécurité Sociale alourdiront 
inéluctablement le poste Santé dans 

le budget des familles. 

Lunettes : faut-il aller dans 
le réseau  d’opticiens 
SANTECLAIR ou non ? 
 
 

- Le réseau est composé d’environ  
1700 opticiens répartis sur le 
territoire national, 
- 55% des verres de lunettes des 
salariés de Gfi sont désormais 
réalisés dans le réseau (ce taux 
était de seulement 43% en 2008), 
 

- Le taux de couverture des 
dépenses engagées par les 
salariés de Gfi dans le réseau est 
de 100%, mais de seulement 77% 
en dehors du réseau ! 
 

- 83% des verres fournis aux 
salariés de Gfi dans le réseau, 
sont des verres « de marque », 
les 17% restants sont des verres 
« d’enseigne ». 
- Les statistiques du courtier 
VERSPIEREN montrent que les 
prix des verres hors-réseau (même 

catégorie de correction) sont de 20 à 
40% plus chers que ceux du 
réseau SANTECLAIR. 
 

Conclusion : aller dans le 
réseau, c’est la certitude d’un 
remboursement à 100% pour 
des verres de haute qualité 
(vous pouvez exiger la marque 
que vous souhaitez), alors y 
aller ou pas ?...…c’est vous qui 
voyez !  

La CFE-CGC est à votre  disposition ! 
 

Par manque de place, nous ne pouvons vous 
donner ici, plus d’informations. 
Alors, n’hésitez pas à prendre contact avec nos 
représentants pour toute question complémentaire : 
le sujet de la Santé est complexe mais il est 
essentiel. Nous mettrons toute notre expérience 
et nos connaissances à votre service !  
 

Contactez vos délégués syndicaux et 
représentant de la section syndicale CFE-CGC :  

 

Alina TORTOCHAUT : Délégué Syndical Central 
UES GFI : 06 83 09 41 92 / 01 41 27 09 55   
Olivier YERLE (Progiciels) : 06 70 76 38 06   

Pierre ROI (IP) : 06 76 72 21 54    
Bruno DAVID(IP) : 06 83 09 41 92  

Benoît WENK (EST) : 06 61 13 11 93   
 Alain GUILLOU (Sud-Ouest) : 06 84 95 36 59  

François LECLUSE (Rhône-Alpes) : 07 80 02 68 59   
Michaela ALEXANDRESCU(ADELIOR):06 89 64 39 
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Combien reste-t-il à charge pour 
les salariés de GFI, après les 
remboursements de la Sécurité 
Sociale et de la «  mutuelle » ? 
 

Exprimé en moyenne par salarié et en 
pourcentage des frais réels engagés en 
2011 (pour les principaux postes de 
dépenses ) :  
 

- Consultations de spécialistes :    1% 
- Consultations de généralistes :   3% 
- Radiologie :             1% 
- Pharmacie :           2% 
- Soins dentaires            4% 
- Prothèses dentaires :         12% 
- Implants :           23% 
- Montures de lunettes :           8% 
- Verres de lunettes réseau :           0% 

 hors-réseau : 27% 
- Lentilles :           4% 
- Ostéopathie :             25% 
- Hospitalisation :             0% 
          chambre particulière :            0% 
 

En moyenne, et toutes garanties 
confondues, le reste à charge 
s’établit à 5% en 2011, alors qu’il 
était encore de 7% en 2009 : 
BRAVO ! 

 

 


